
00S3 COMMUNES 60S4
'gement, mais dans le cas de l'île de M4
réal, il n'en existe pas.

M. WILSON : Combien avons-nous pa
par mille, pour la construction de ce che
de fer. Quel était le prix fixé au contr
J'ai compris que le ministre a dit que t
l. chemin avait été donné à l'entrepr
mais il doit y avoir des doutes sur ce po

L'honorable M. EMMERSON : $4,621
'mille. Cela ne comprend pas le pont n
quai, mais comprend les rails et l'outilla

M. WILSON : Tout le chemin a-t-il
donné à l'entreprise ?

L'honorable M. EMMERSON: Oui, a
que je l'ai expliqué.

M. INGRAM : Cela ne concorde pas a
les explications qui ont déjà été donnée
la Chambre.

L'honorable M. EMMERSON : Je rép
exactement ce que j'ai déjà dit.

M. INGRAM : Vous n'êtes pas bien cert
de ce que vous affirmez.

L'honorable M. EMMERSON: J'ai exp
toute la question telle que je l'expr.
maintenant.

M. WILSON : J'ai compris aux expli
tions du ministre que l'entreprise n'a
été donnée au plus bas soumissionna
parce qu'on ne le croyait pas en état de
mener à bonne fin. et que la soumiss
suivante a été acceptée. Cela compren
tout le chemin ?

L'honorable M. EMMERSON : Le coni
a été étendu par la suite. Toute l'entrep.
a été confiée a l'entrepreneur qui en av
d'abord obtenu une partie, à des prix sti
lés ; toute la ligne a été construite en ve
du même arrangement.

M. WILSON : Quand j'ai demandé
l'entreprise avait été concédée en deux
constances différentes. Il m'a répondu non

L'honorable M. EMMERSON : Je n'ai
mais cherché à faire entendre autre ch
que ce que je dis en ce moment. La p
mière soumission n'était que pour une pa
du chemin, mais elle a ensuite été étendu
toute la ligne.

. WILSON : La construction de la
conde partie a été concédée, sans qu'il
demandé de soumissions ?

L'honorable M. EMMERSON : Oui.

M. WILSON : C'est bien la vérité ?

L'honorable M. EMMERSON : Je
cherche pas à dire autre chose.

M. INGRAM : L'honorable ministre a c
mencé par dire et nous a laissé croire
des soumissions avaient été demandé
quand c'était tout le contraire.

L'honorable M. EMMERSON : Ce n
pas ce que j'ai voulu faire entendre, puisq

M. MONK.

)nit- j'avais expliqué l'affaire autrement aut coin-
mencement de la séance. J'ai alors donné

-y exactement les explications que je donne
maintenant.

min
M. SPIROULE : Le ministre <dit que la

out province paie $,750 par année et que cette
ise, somme est censée représenter l'itérêt sur
int. le coùt de la partie du port servant de voie

publique. Cela est-il à perpétuité ou pour unt
par temps déterminé ?
i le
ge. L'honorable M. EMMERSON : Aucun dé-

été lai n'est fixé.
'-N. SPROULE : Je vois que la description

de beaucoup d'item dans ce contrat n'est pas
insi la même, que la description que nous en

avonîs eu l'au dernier. Le ministre devrait
vec nous expliquer les changements ui ont été

S executés aux mêmes conditions, et en vertu
du même principe ;il devrait nous dire aussi
si les progrès accomplis sont en proportion

)ète de l'entreprise entière et s'il y a lieu de
croire que les travaux seront achevés à la

ain, date convenue.
L'honorable M. EIMMERSON : Il n'y a

osé pas de changement dans le contrat ; il est
ime tel qu'il était l'an dernier.

M. SPROULE : Pour le même prix ?
ica- L'honorable M. EMMERSON: Nous payons
pais cette année les mêmes prix que lan dernier.
ire,
ý la 'N. SPROULE : Les mêmes prix 7Je ne

;ion sais pas si le ministre est intentionnelle-
d-il nient vague dans ses réponses et s'imagine

que la Chambre va s'en contenter, ou si c'est
à son insu que ses explications nie sont pias

L'ut plus précises. D'après ce qu'il a dîlt, il est
riseriimpossible de savoir quelle espèce de contrat
ait a été signé. L'entrepreneur qui construit
.pu- actuellement tout le chemin s'était-il engagé
r1tii à en construire une partie d'après une échelle

de prix déterminée, et lui a-t-on confié le
si reste de l'entreprise aux mêine coiiditibns ?

cir- L'honorable M. EMMERSON: Je m'ef-
i. force de m'expliquer clairement et de don-

ja. 1 ner les faits tels qu'ils sont. Je ne sais pas
oesi C'est moi qui m'exprime mal ou si ("est

re-mon honorable ami qui comprend mal.
rte Voici ce que je veux dire : M. Kitchenrtie

e à a soumissionné pour une partie de la ligne
depuis unt certain endroit dans l'île du
l'rince-Edouard jusqu'à Murray-Ilarbour.

M. SPROULE : D'après une échelle (lefutftprix ?
L'honorable 'M. EMNMERSON : Tout de-

vrait être fait d'après des prix arrêtés. La
première fois, les soumissions ni'étient que

ie ipour une partie de la ligne. Plus tard, la
construction de tout le chemin, jusqu'à Mur-
ray-Harbour, a été confiée au même entre-

)ln- preneur, d'après la même échelle dlo prix.
lue 1% SPROULE : Cela peuit être très légi-
es,'etime' ou très injuste. Le terrassement, par

exemple, peut être très facile à u endroit
'est et très difficile à un autre. Les déblais ne
lue ont pas partout de même nature.
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